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Audience de Grande Chambre sur la vaccination obligatoire en République 
tchèque et les conséquences du non-respect de cette obligation par les parents

La Cour européenne des droits de l’homme tient ce mercredi 1er juillet 2020 à 9 h 15 une audience 
de Grande Chambre1 dans l’affaire Vavřička (requête no 47621/13) et cinq autres requêtes 
c. République tchèque. 

L'affaire concerne l'obligation générale de vacciner les enfants selon un calendrier défini par la loi et 
les conséquences du non-respect de cette obligation par les parents.

À l’issue de l’audience, la Cour se retirera pour délibérer mais elle ne se prononcera qu’à un stade 
ultérieur. Une retransmission de l’audience sera disponible à partir de 14 h 30 sur le site Internet de 
la Cour (www.echr.coe.int).

La requête n° 47621/13 (Vavřička c. République tchèque) a été introduite le 23 juillet 2013 par Pavel 
Vavřička, un ressortissant tchèque né en 1965 et résidant à Kutná Hora (République tchèque). 

En 2003, M. Vavřička fut condamné au paiement d’une amende pour avoir refusé de faire vacciner 
ses deux enfants, âgés de 14 et 13 ans, contre la poliomyélite, l’hépatite B et le tétanos, alors que le 
droit interne (arrêté du ministère de la Santé n° 439/2000) imposait ces vaccinations. Les recours 
introduits par M. Vavřička contre cette décision furent rejetés par les juridictions internes.

La requête n° 3867/14 (Novotná c. République tchèque) a été introduite le 9 janvier 2014 par 
Markéta Novotná, une ressortissante tchèque née en 2002 et résidant à Prague. 

Les parents de la requérante acceptèrent de la faire vacciner contre toutes les maladies pour 
lesquelles la vaccination était obligatoire sauf contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR), 
car ils doutaient de l’efficacité de ce vaccin. En 2006, la requérante fut admise à l’école maternelle. 
Deux ans plus tard, informée par la pédiatre que la requérante n’avait pas reçu le vaccin ROR, la 
directrice de l’établissement décida de rouvrir la procédure d’admission et de ne plus admettre la 
requérante à l’école. Cette dernière contesta, sans succès, la décision de la directrice devant les 
juridictions internes, lesquelles estimèrent entre autres que l’exercice par la requérante de son droit 
de continuer à fréquenter l’école maternelle (droit à l’éducation) était susceptible de mettre en péril 
la santé d’autrui et que le droit à la protection de la santé était prioritaire. 

La requête n° 73094/14 (Hornych c. République tchèque) a été introduite le 16 novembre 2014 par 
Pavel Hornych, un ressortissant tchèque né en 2008 et résidant à Prague.

Ayant souffert de divers problèmes de santé, Pavel Hornych ne fut pas vacciné et ses parents 
arguèrent pour justifier cette omission que le pédiatre de l’enfant n’avait pas formulé de 
recommandation de vaccination individualisée pour lui. Il apparaît que ses parents n’ont jamais 
refusé de le faire vacciner et qu’aucune contravention n’a jamais été constatée en lien avec son 
statut vaccinal. En 2011, au moment de l’inscription à l’école maternelle, le pédiatre attesta par écrit 
que le requérant n’avait pas été vacciné. Une note manuscrite indiquant qu’il « ne lui manquait 
aucune vaccination régulière prévue par la loi » fut ajoutée à son dossier. Toutefois, la même année, 

1  En vertu de l'article 30, "si l’affaire pendante devant une chambre soulève une question grave relative à l’interprétation de la 
Convention ou de ses Protocoles, ou si la solution d’une question peut conduire à une contradiction avec un arrêt rendu antérieurement 
par la Cour, la chambre peut, tant qu’elle n’a pas rendu son arrêt, se dessaisir au profit de la Grande Chambre, à moins que l’une des 
parties ne s’y oppose. "
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Pavel Hornych se vit refuser l’admission à l’école maternelle, faute d’avoir prouvé qu’il avait été 
vacciné. Les recours formés contre cette décision furent infructueux.

Les requêtes n° 19306/15 et 19298/15 (Brožík c. République tchèque  et Dubský c. République 
tchèque) ont été introduites par Adam Brožík et Radomír Dubský, le 16 avril 2015. Les requérants 
sont des ressortissants tchèques nés en 2011 et résidant à Jilemnice (République tchèque).

Les parents des requérants refusèrent, au nom de leurs croyances et de leurs convictions, de les 
faire vacciner contre certaines maladies pour lesquelles la législation imposait une vaccination. En 
2014, un directeur d’établissement refusa d’admettre les requérants à l’école maternelle, indiquant 
que la vaccination obligatoire constituait une restriction admissible du droit de manifester librement 
sa religion ou sa conviction car il s’agissait d’une mesure nécessaire pour la protection de la santé 
publique et des droits et libertés d’autrui. Les requérants contestèrent cette décision, sans succès, et 
introduisirent une demande de mesure provisoire pour pouvoir être scolarisés immédiatement.

La requête n° 43883/15 (Roleček c. République tchèque) a été introduite par Prokop Roleček, un 
ressortissant tchèque né en 2008 et résidant à Náměšt’ nad Oslavou (République tchèque). 

Les parents du requérant, biologistes, décidèrent de faire établir un plan de vaccination individuel 
pour leur fils, qui fut vacciné, plus tard que prévu par le calendrier vaccinal, contre certaines des 
maladies pour lesquelles la législation imposait une vaccination, et qui ne reçut pas de vaccin contre 
les autres maladies. En 2010, les directeurs de deux écoles maternelles refusèrent d’admettre le 
requérant au motif que les conditions prévues par la loi (n° 258/2000) n’avaient pas été remplies. Le 
requérant contesta cette décision, mais il fut débouté.

Procédure
Les requêtes ont été introduites devant la Cour européenne des droits de l’homme entre 2013 et 
2015. Les 7 et 9 septembre 2015 ces requêtes ont été communiquées2 au gouvernement tchèque, 
assorties de questions posées par la Cour. Le 17 décembre 2019, la chambre à laquelle ces affaires 
avaient été attribuées s’est dessaisie en faveur de la Grande Chambre.

Les requérants invoquent plusieurs articles de la Convention européenne des droits de l’homme, en 
particulier les articles 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) et 9 (droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion) de la Convention, ainsi que l’article 2 du Protocole n° 1 (droit à 
l’instruction) à la Convention.

Les gouvernements français, allemand, polonais et slovaque ont été autorisés à intervenir dans la 
procédure écrite ainsi que les organisations suivantes : the Association of Vaccine Injured Persons 
(Společnost pacientů s následky po očkování), the association Rozalio, the European Centre for Law 
and Justice, and the European Forum for Vaccine Vigilance.

Composition de la Cour
L’affaire sera examinée par la Grande Chambre de 17 juges, composée en l’occurrence de :

Robert Spano (Islande), président,
Jon Fridrik Kjølbro (Danemark),
Ksenija Turković (Croatie),
Paul Lemmens (Belgique),
Síofra O’Leary (Irlande),

2 Conformément à l'article 54 du règlement de la Cour, une chambre de sept juges peut décider de porter à la connaissance du 
gouvernement d'un État contractant qu’'une requête dirigée contre celui-ci a été introduite devant la Cour (la « procédure de 
communication »). Le règlement de la Cour donne plus d’informations sur cette procédure après la communication d'une requête au 
gouvernement.

http://hudoc.echr.coe.int/eng/?i=001-157728
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Yonko Grozev (Bulgarie),
Aleš Pejchal (République tchèque)
Krzysztof Wojtyczek (Pologne),
Armen Harutyunyan (Arménie),
Pere Pastor Vilanova (Andorre),
Marko Bošnjak (Slovénie),
Tim Eicke (Royaume-Uni),
Jovan Ilievski (Macédoine du Nord),
Lado Chanturia (Géorgie),
Erik Wennerström (Suède),
Raffaele Sabato (Italie),
Anja Seibert-Fohr (Allemagne), juges,
Lorraine Schembri Orland (Malte),
Darian Pavli (Albanie),
Alena Poláčková (Slovaquie), juges suppléants,

ainsi que de Johan Callewaert, Greffier adjoint de la Grande Chambre.

Représentants des parties

Gouvernement
Vít Alexander Schorm, agent, 
Eva Petrová, Roman Prymula, Dana Prudíková, Kateřina Radová, Tomáš Suchomel et Hana 
Cabrnochová, conseillers ;

Requérants
Zuzana Candigliota, conseil,
Dan Petrucha, Karel Lach, David Dušánek, and Pavlína Janíčková, conseillers.

Mme Barbora Rolečková, la mère du requérant dans l’affaire Roleček c. République tchèque assistera 
également à l’audience.

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la 
Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur 
www.echr.coe.int . Pour s’abonner aux communiqués de presse de la Cour, merci de s’inscrire ici : 
www.echr.coe.int/RSS/fr ou de nous suivre sur Twitter @ECHR_CEDH.

Contacts pour la presse
echrpress@echr.coe.int | tel: +33 3 90 21 42 08

Inci Ertekin (tel: + 33 3 90 21 55 30)
Tracey Turner-Tretz (tel: + 33 3 88 41 35 30)
Denis Lambert (tel: + 33 3 90 21 41 09)
Patrick Lannin (tel: + 33 3 90 21 44 18)

La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du 
Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention 
européenne des droits de l’homme de 1950.
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